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Définition 

La mention complémentaire est un diplôme national qui vise à donner à son titulaire une 

qualification spécialisée. 

L'accès à la formation est accessible à des candidats déjà titulaires d'un premier diplôme de 

l'enseignement professionnel ou technologique et, éventuellement, général. 

 

Préparation 

La mention complémentaire peut être préparée :  

1. par la voie scolaire, dans les lycées professionnels ou établissements 

d'enseignement technique privé. La formation dure 400 heures au minimum et se 

caractérise par une forte alternance.  

2. par la voie de l'apprentissage, dans les centres de formation d'apprentis (CFA) 

publics ou privés ou dans les sections d'apprentissage (SA).  

3. par la formation professionnelle continue destinée à des adultes déjà engagés dans 

la vie professionnelle. 

Les conditions d'accès à la formation sont précisées par chaque arrêté de création. 

 



Modalités de l'examen 

L'examen comporte trois épreuves professionnelles.  

Selon la catégorie des candidats (scolaires, apprentis, stagiaires de la formation continue) 

et la catégorie d'établissements (publics ou privés sous contrat, centres de formation 

d'apprentis et sections d'apprentis habilités ou non habilités au controle en cours de 

formation, privés hors contrat, établissements publics de formation continue), le mode 

d'évaluation peut être intégralement sous forme d'épreuves ponctuelles ou présenter la 

forme d'un contrôle en cours de formation et d'une épreuve ponctuelle. 

Toute personne ayant travaillé pendant 3 ans dans un secteur professionnel en rapport 

avec la finalité du diplôme peut se présenter aux épreuves de l'examen sans condition de 

formation. 

 

Accès au diplôme par la validation des acquis de 

l'expérience (VAE) 

Outre l'examen, toute personne ayant exercé une activité bénévole ou salariée pendant au 

moins 3 ans dans le champ du diplôme peut demander à faire valider les acquis de son 

expérience : loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale modifiant l'article L. 

335-5 du code de l'éducation.  

 

 

 

 

 



Liste des diplômes, (accès aux contenus par le site eduscol 

voie professionnelle diplômes professionnels) 

 AIDE A DOMICILE  

 AMENAGEMENT ET RENOVATION DE VEHICULES SPECIFIQUES  

 ART DE LA CUISINE ALLEGEE  

 BOULANGERIE SPECIALISEE  

 COLORISTE PERMANENTISTE  

 CONDUCTEUR DE MACHINES DE VERRERIE  

 CUISINIER EN DESSERTS DE RESTAURANT  

 EMPLOYE BARMAN  

 EMPLOYE TRAITEUR  

 ESSAYAGE-RETOUCHE-VENTE  

 FACONNIER DE CHEMINEES D'INTERIEUR  

 FINITION-FAÇONNAGE DE PRODUITS IMPRIMES  

 GRAVEUR SUR PIERRE  

 INSTALLATION DE MATERIEL ELECTRONIQUE DE SECURITE  

 JOAILLERIE  

 MAINTENANCE EN EQUIPEMENT THERMIQUE INDIVIDUEL  

 MAINTENANCE DES MOTEURS DIESEL ET DE LEURS EQUIPEMENTS  

 MAINTENANCE DES SYSTEMES EMBARQUES DE L'AUTOMOBILE  

 MAINTENANCE ET CONTROLES DE MATERIELS  

 MONTAGE AJUSTAGE DE SYSTEMES MECANIQUES AUTOMATISES  

 OPERATEUR EN FORGE  

 OPERATEUR REGLEUR SUR MACHINES A COMMANDE NUMERIQUE  

 OPERATEUR REGLEUR SYSTEMES DE RECTIFICATION  

 PARQUETEUR  

 PATISSERIE BOULANGERE  

 PATISSERIE-GLACERIE-CHOCOLATERIE-CONFISERIE SPECIALISEES  

 PIQUAGE D'ARTICLES CHAUSSANTS  

 PLAQUISTE  

 REALISATION DE CIRCUITS OLEO-HYDRAULIQUES ET PNEUMATIQUES  

 SECURITE CIVILE ET D'ENTREPRISE  

 SOMMELLERIE  



 SOUDAGE  

 SURETE DES ESPACES OUVERTS AU PUBLIC  

 STYLISTE VISAGISTE  

 TRANSPORTEUR FLUVIAL  

 VENDEUR SPECIALISE EN ALIMENTATION  

 ZINGUERIE 
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